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14ème législature

contrôle
Question écrite n° 87104

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de
l'énergie sur le décret n° 2014-1577 du 23 décembre 2014 JORF n° 0298 du 26 décembre 2014 relatif à la
signalétique commune des produits recyclables qui relèvent d'une consigne de tri. Il lui demande de lui dresser
le bilan.

Texte de la réponse

Le décret mettant en place le « Triman » est paru le 23 décembre 2014. Il impose la mise en place d'une
signalétique sur tout produit recyclable, soumis à un dispositif de responsabilité élargie des producteurs, mis sur
le marché à compter du 1er janvier 2015. Il s'agit d'aboutir à l'apposition d'un pictogramme harmonisé sur tous
les produits que les consommateurs sont invités à trier. La mise en place de cette signalétique est une mesure
structurante pour assurer notre transition vers l'économie circulaire. Dans ce cadre, une information claire et
simple constitue une forte demande des consommateurs. Même si le décret permet aux metteurs sur le marché
de choisir éventuellement une information dématérialisée, force est de constater que de très nombreux
producteurs ont fait le choix d'une apposition directement sur l'emballage du produit. On peut ainsi constater de
plus en plus souvent la présence du pictogramme « Triman » dans les rayons. Pour renforcer cet effet, une
campagne d'information nationale est prévue afin que ce pictogramme soit connu et reconnu par les
consommateurs, pour que cette signalétique contribue au mieux à la simplification du geste de tri pour un plus
grand bénéfice économique et environnemental.

Données clés

Auteur : M. Pierre Morel-A-L'Huissier
Circonscription : Lozère (1re circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 87104
Rubrique : Parlement
Ministère interrogé : Écologie, développement durable et énergie
Ministère attributaire : Environnement, énergie et mer

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 605811 août 2015
Réponse publiée au JO le : , page 749623 août 2016

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE87104
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA266788
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_32.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201634.pdf

